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Lundi, le ke Janvier, X795.

UR notioW dî Mr. M'Beath. fecondé par Mr. -Toung, permiffon
d'abfence a été accorde at dit Mr. MBeatb, du '20me courant, i

pour aller dans leà Etats Unis, pour des affaires très-urgentes.
Conformément à l'ordre-du' jour, le Billqui établit.la forme des Ré.

'giftres de Baptêmës, Mariages et Sépultwres, et qui pourvoit au défaut
uii perte des dits régiftres, a été lu pour la feconde fois dans les deux

dangues.
Sur motion de Mr. P. L. Panet fecondé par Mr. De Rocbeb/ave,
Ordonné, que le dit Bill foit référé à un comité de cinq Membres,

qui fera nommé Mercredi prochain, dont trois formeront un, Quorum,
avec pouvoir d'envoyer quérir les perfonnes et 'papicrs qu'il trouvera
néceffaires ; et que lè dit comité s'affemble dans laChambre des comités
à cinq heures du foir, le même jour ; et s'ajournera de tems à autre,
ainfi qu'il le jugera convenable, pour faire rapport avec toute la dili-
Zence poflible.

Sur iotion de Mr.'Comffin fecondé par Mr. P. L. Panet,
Ordonné, qu'une addition de deux Membres foit faite au comité ap.

pointé pour révifer les Ordonnances touchant les grands chemins et,
ponts.

Ordowié auffi, que, Melileurs MNider et -P. L. Panel, foient ajoutés
au dit comité.

Alors, fur motion dé Mr. Bedard feco'idé pàr Mr. Berthelot,
La Chambre s'eft ajournée à Mercredi prochain., à une heure après

nidL

Mercredi, le i une 7anvier, 1795.M R. De Rocheblave, 'a propofé, fecendé par Mr. Olivier, que cette
Chambre fe forme en.comité général de toutelaCChambredYe.i-

dredi prochain, vingt trois Janvier, pour enquérir'et faire rapport à la
Chanbre-des loix, coutúmes et ufages eneettè Province, concernant le
conceffions des terres, .dites en. ,rture, du taux -Jégal'ou uite,e escemns
rentes et autres droits ou charges de telles conceffions avant la conq ête,
comparés ave, ,ceux.' e igés depuis, cette époqe 'jufgu> ce jour;
drefer le projet d'une loi ou aée pour Mi-eux régler tel taux et reidi

aux abus, -s'il en exifte à cet égard; dt que ce comit'é,fiège tprois fois pa
'femaine, 'favoir, leLundi, Mercredi et Vendredi, avec pdueoird'envy
trquérir toutes perfonnes et papiers qui-peuvent u feryir, et faired
ept on rapport 'avec 'toute la diligence p.offible.


